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Propos liminaires 
 

 Le présent protocole sanitaire vient préciser les modalités d’accès aux installations, 

équipements et locaux appartenant ou affectés à l’Institut de la Jeunesse et des Sports de 

Polynésie française (IJSPF), pour faire face à l’épidémie Covid-19. 

 Depuis le mois de mars dernier, la Polynésie connaît une crise sanitaire sans précédent. 

Suites aux derniers évènements ayant entraîné une hausse significative des cas covid en 

Polynésie française, les mesures sanitaires se sont durcies conformément à l’arrêté n°1233 CM 

du 12 août modifiant l’arrêté n°1065 CM du 16 juillet 2020, ainsi qu’aux nouvelles mesures 

prises par le Haut-commissariat de la Polynésie française.  

Fruit d’une réflexion collégiale entre l’IJSPF, le mouvement sportif et le scolaire, ce 

protocole tient compte des nouveaux impératifs d’ordre public, à savoir : 

- Pour les structures ouvertes : une distanciation sociale d’au moins un mètre doit 

être respectée. Si la pratique de certaines disciplines sportives ne permet pas le 

respect de cette mesure, le port du masque devient obligatoire. 

- Pour les structures fermées : le port du masque est obligatoire. 

De plus chaque installations, équipements et locaux appartenant à l’IJSPF auront 

désormais une capacité d’accueil limitée à 50 personnes, à l’exception des piscines (Pater et 

Taina) dont la capacité d’accueil est limitée à 30 personnes. 

Ce document est destiné à tout public souhaitant utiliser nos équipements sportifs, ainsi 

qu’au personnel de l’IJSPF. Il est effectif du 14 au 30 août inclus, sous réserve de l’évolution 

sanitaire. 
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I- Conditions générales 
 

A) Publics autorisés 
 

Toute personne est autorisée à accéder aux installations appartenant ou affectées à 

l’Institut de la Jeunesse et des Sports de la Polynésie française.  

 A ce titre, toute personne morale de droit privée ou de droit public devra fournir une 

lettre de demande mentionnant : 

  - l’équipement sollicité ; 

  - le planning d’utilisation ;  

  - leur nombre, personnel encadrant compris ; 

  - l’identité du responsable de groupe, sa fonction et son numéro de téléphone ; 

  - le présent protocole daté et signé.  

 

B) Maintien des mesures barrières 
 

Afin d’éviter la propagation du virus du COVID-19, il est primordial que tous les 

utilisateurs adoptent les mesures d’hygiène et de distanciation sociale, dites « barrières » 

définies par le ministère de la santé de la Polynésie française, soient : 

- se laver les mains à l’eau et au savon fréquemment ; 

- utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter immédiatement dans une poubelle 

fermée puis se laver les mains ; 

- se couvrir la bouche et le nez avec le pli de son coude en cas de toux ou d’éternuement ; 

- limiter les contacts proches ; 

- maintenir une distance d’au moins un mètre avec les autres personnes, en particulier 

si elles toussent, éternuent ou ont de la fièvre ; 

- appeler le 15 si vous présentez de la fièvre, de la toux ou des difficultés à respirer ; 

- appeler le 444 789 pour des informations complémentaires sur le COVID-19. 
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A cet égard, l’IJSPF, ayant pour mission l’entretien et la gestion des équipements 

sportifs, n’est pas en mesure de contrôler l’application desdites mesures.  

En d’autres termes, le personnel encadrant (professeurs, cadres des fédérations, 

associations, etc) devra jouer un rôle actif afin de garantir le respect et l’application de ces 

règles.  

 

C) Port du masque 
 

Les autorités du Pays et de l’Etat obligent le port du masque dans tous les lieux recevant 

du public à l’exception des enfants âgés de moins de 11 ans. 
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II- Conditions d’accès  
 

Toutes les installations sportives et de jeunesse de l’IJSPF sont limités à 50% de leur 

capacité d’accueil, sous réserve de ne pas dépasser la limite de 50 personnes, personnel 

encadrant compris.  

 Pour les piscines de Taina et de Pater, le nombre de nageurs dans l’eau est limité à 24, à 

raison de 4 par couloir. De plus, la capacité d’accueil des piscines, nageurs et personnel 

encadrant compris, est limitée à 30 personnes. Exceptionnellement, les vestiaires des piscines 

seront ouverts. 

 

Pour la salle de musculation située au bâtiment B de l’ITJB, elle est limitée à 6 personnes, 

avec port du masque obligatoire.  

Un agent de l’établissement assurera le contrôle du respect du présent protocole et ce, 

inopinément.  

Il est à noter que seuls les vestiaires et les sanitaires (hommes et femmes) sont mis à 

disposition des usagers autorisés. De plus, leur capacité d’accueil est divisée de moitié. 

A côté de cela, les tribunes sont fermées.  
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III- Nettoyage et désinfection des locaux 
 

L’IJSPF est en charge de l’entretien des équipements sportifs et des sanitaires mis à 

disposition. Dans ce cadre, le nettoyage et la désinfection des sanitaires sera assuré de lundi à 

jeudi, de 6h30 à 14h30, et le vendredi de 6h30 à 13h30 selon les principes et techniques 

d’entretien des surfaces et des sols dans les établissements recevant du public.  

Des distributeurs à savon seront positionnés dans les sanitaires afin de répondre aux besoins 

des utilisateurs. Cependant dans l’attente de l’installation de ce matériel, il est demandé aux 

utilisateurs de s’équiper en savon.  

Toutefois, l’établissement, n’ayant pas la charge de l’animation des activités physiques et 

sportives, ne pourra assurer le nettoyage après chaque passage et en dehors des horaires de 

service.  

Par conséquent, le personnel encadrant des utilisateurs devra jouer un rôle actif concernant 

la propreté des lieux mis à disposition selon les principes et techniques d’entretien des surfaces 

et des sols dans les établissements recevant du public. 

IV- Communication  
 

Les utilisateurs seront clairement informés : 

- des conditions d’ouverture ; 

- des mesures barrières ; 

- des principes et techniques d’entretien des surfaces et des sols dans les établissements 

recevant du public. 

 Il sera installé une signalétique facile à comprendre et visible : panneaux, affiches, etc. 

Cependant dans l’attente de la pose de ces affiches, il est demandé aux utilisateurs de 

strictement respecter le protocole.  

A) Exemples de pictogramme 
 

Piscine Pater et Taina Toutes les autres installations 
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B) Affiche sur le lavage des mains au savon et à l’eau  
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C) Affiche sur le lavage des mains avec une solution hydro alcoolique  
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D) Affiche sur le port du masque  
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E) Principes et techniques d’entretien des surfaces et des sols dans les 

établissements recevant du public 
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F) Mesures barrières 
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G) Aération, ventilation et climatisation 
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